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Match de 2 équipes (2 fois 30 minutes, pause coaching à la moitié de chaque mi-temps) 

N° Equipes  Horaires Match Résultat Arbitre 

1   14 H 00 1-2   

2       

 

Plateau à 3 équipes (2 fois 15 minutes par match = 2 matches de 30 minutes) 

 

N° 
Equipes  Horaires Match Résultat Arbitre 

1   14 H 00 1-2  3 

2   14 H 45 2-3  1 

3   15 H 30 1-3  2 

 

Plateau à 4 équipes (2 fois 10 minutes par match = 3 matches de 20 minutes) 

N° Equipes  Horaires Match Résultat Arbitre 

1   14 H 00 1-2  3 

2   14 H 25 3-4  1 

3   14 H 50 2-3  4 

4   15 H 15 1-4  2 

   15 H 40 2-4  1 

   16 H 05 1-3  4 

Si 1 seul terrain de foot à 8 sinon les 2 rencontres se jouent en même temps 
 

Détermination des équipes par tirage au sort. L’arbitrage doit être effectué par un jeune arbitre de chaque équipe.                       

     Points : 1 Victoire : 4pts  1 Nul : 2pts  1 Perdu : 1pt  

Equipe Clubs 
Points 

Match 1 

Points 

Match 2 

Points 

Match 3 

Total    

Points 

1      

2      

3      

4      
 

ATTENTION : LES JONGLAGES SONT OBLIGATOIRES (50 Pieds Droit ou Gauche – 20 têtes). ILS SERONT EFFECTUES 

AVANT LE DEBUT DES RENCONTRES. 

En cas de non-respect de ce règlement les équipes seront disqualifiées. 

1) En cas d’égalité, c’est le goal avérage particulier qui départage. 

2) En cas de nouvelle égalité, l’équipe qualifiée est celle qui aura fait la meilleure performance au jonglage : le calcul se fera sur 

un même nombre de joueurs (8 meilleures performances). En cas de non respect de ce règlement les équipes seront disqualifiées. 

Vérifier la fixation des buts amovibles.  Signatures des Dirigeants Obligatoire    Le responsable 

 
  

Festival U13 Pitch Foot à 8 

Saison 2019-2020 Le ………… 
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